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La topographie guide le dessin
Dans un village fortement rural, 
Nâves-Parmelan, situé aux portes d’An-
necy, le projet a consisté à réaliser, en 
proximité et en connexion immédiate 
avec une école primaire historique, un 
équipement périscolaire comprenant un 
restaurant scolaire, une salle d’activités 
périscolaires, une salle petite enfance, 
une salle d ‘études ainsi qu’une salle de 
musique, le tout assorti de deux préaux 
abrités. Le principal enjeu a résidé dans 
la prise en compte d’une topographie 
marquée, avec une pente importante au 

nord de l’école ancienne et du nouveau 
projet, pente induisant différents étages 
et niveaux de liaison. La gestion de ce 
relief a par ailleurs naturellement amené 
l’architecte Daniel Masson à penser les 
vues, les cheminements ainsi que l’orien-
tation au soleil, de façon à ce que la par-
tie enterrée, à l’arrière, ne pèse pas sur la 
respirabilité de l’édifice. Autant d’enjeux 
mêlés qui ont suggéré une conduite et 
une gestion globales de ce projet biocli-
matique contraint et complexe.
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Le seul endroit disponible pour l’exten-
sion, entre l’école et des bâtiments 
d’habitation, était situé dans le prolon-
gement de la première, à même un talus 
en forte pente situé au nord du projet. 
Huit mètres de dénivelé séparent le bas 
de ce talus, qui figure l’altimétrie de la 
cour de récréation actuelle ainsi que 
le rez-de-chaussée du bâtiment nou-
veau, du sommet de la pente, où vient 
affleurer le sommet de la construction. 
Fortement décaissée, cette partie nord 
a été renforcée de parois clouées afin 
de contenir une partie du terrain natu-
rel. Quant au bâtiment, il a été structuré 
sur ce côté d’une partie béton qui vient 
supporter la charge. 

La lumière malgré tout
Ainsi enterré dans ce versant, l’établis-
sement devait forcément trouver es-
pace où s’épanouir : c’est donc d’abord 
au sud que l’architecte a porté ses ef-
forts. La façade ouverte de plain-pied 
sur la cour de récréation, qui abrite sur 
ce niveau la salle de restaurant avec 
cuisine ainsi que la salle d’activités pé-
riscolaire, a été taillée de baies vitrées 
qui occupent le tiers de sa hauteur, le 
bois, bardage à faux tasseaux non join-
tifs, complétant la lecture. L’édicule su-
périeur, dévolu aux différentes salles, 
petite enfance, étude et lecture ainsi 
que musique, présente un aspect si-
milaire, avec des fenêtres un peu plus 
petites, à mi-hauteur. Cette disposition 
linéaire, sur l’ensemble de la face, per-
met de drainer la lumière qui est distri-
buée à l’intérieur grâce à une organi-
sation en espaces semi-ouverts avec 
impostes vitrées, pour le second jour. 
Les effets de surchauffe ainsi que les 
excès de luminosité sont gérés grâce à 
d’importantes casquettes qui lissent les 
deux niveaux du bâtiment, ainsi qu’avec 
des brise-soleil motorisés insérés dans 
les encadrements des fenêtres. Une oc-
cultation complète est même possible 
pour les projections. Afin de parfaire 
l’éclairement des salles et des circula-
tions, surtout sur la partie arrière et en-
terrée, un édicule vitré vient affleurer sur 
la toiture-terrasse sommitale du bâti-
ment : il s’agit en réalité de la cage d’as-
censeur, habilement dilatée d’éléments 
vitrés distribuant la lumière dans la cage 
d’escalier qui la circonscrit.

Jeu avec la pente
Sur un plan fonctionnel, la contrainte 
topographique a là aussi fait l’objet 
d’un habile contournement, ou retour-
nement, au profit du confort et de l’effi-
cience. Tant qu’à vivre dans la pente, au-
tant en profiter en effet : le projet a ainsi 
joué des différents niveaux pour glisser 
des paliers répondant aux usages. Sur 
la partie basse, l’accès au restaurant et 
au préau ont été lissés sur la même al-
timétrie, en lien direct avec l’entrée de 
l’école primaire au nord. Toujours à l’ar-
rière et à l’amorce de l’école, le chemin 
de la Liberté s’élève par-delà le projet 

pour rejoindre progressivement la partie 
haute du terrain : la pente adoucie de la 
première partie de cette allée permet 
un accès au premier étage du bâtiment 
pour les poussettes et les personnes 
à mobilité réduite, avec une toiture- 
terrasse en forme de belvédère sur le 
grand paysage. Si l’on oublie cette bi-
furcation pour poursuivre vers le haut, 
on parvient à l’aplomb de l’édifice : une 
autre toiture-terrasse prolonge le terrain 
naturel, formant un lieu où contempler 
le bassin annécien, les dents de Lanfon 
et le défilé de Dingy. Quand le bâtiment 
devient le support d’une lecture de pay-
sage…

Pour un ultime palier enfin, il faut re-
descendre dans la cour de récréation : 
prolongée vers l’est, pour le confort des 
primaires, celle-ci forme un préau sup-
plémentaire qui  abrite, au niveau infé-
rieur, une partie de la cour des mater-
nelles. Au droit de cette terrasse et en 
limite de l’emprise du projet, un escalier 
vient relier les deux niveaux, perméabili-
té malgré les paliers.

Lisibilité et modularité
Dans son aménagement intérieur, l’équi-
pement a été pensé dans le même esprit 
de confort et de fonctionnalité, sur fond 
de budget maîtrisé : gestion de l’enso-
leillement, éclairement naturel et trans-
parences visuelles vers l’extérieur donc, 
mais aussi confort acoustique, jeu sur 
les couleurs, matériaux sains, organisa-
tion simplifiée pour faciliter le repérage. 
Au rez-de-chaussée, la salle principale 
destinée à la restauration des enfants a 
ainsi été conçue, après le sas d’entrée 
puis le vestiaire qui la distribue, afin de 
favoriser un lien direct avec la cuisine à 
l’arrière, l’espace de stockage et l’es-
pace lave-mains. Une vraie lisibilité 
d’usage qui se double d’une modularité : 
un décrochement du plafond permet de 
transformer la pièce en salle de projec-
tion et le mur de la cuisine pourra s’effa-
cer en cas d’agrandissement de celle-ci.

Étant donné la position du village et 
son attractivité, en proximité d’Annecy, 
la question de l’adaptabilité de l’édifice 
était en effet cruciale. Derrière le vais-
seau structuré, ce bâtiment périscolaire 
se veut au diapason d’un bourg qui 
bouge. Étiré du nord au sud en une aile 
étroite et longiligne, l'ouvrage trouve ain-
si son envergure et son souffle au travers 
de ces respirations intérieur-extérieur.
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1 - Le cheminement piéton vers le centre- 
     village

2 - Prise de lumière pour la circulation 
     verticale

3 - Le bâtiment adossé au talus 

4 - Entrée principale du restaurant 

5 - Toiture terrasse, belvédère sur le village 


